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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12 A, insérer l'article suivant:

La présente loi est applicable au territoire de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie française et de 
Wallis-et-Futuna.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette proposition ayant vocation à s'appliquer sur l'ensemble du territoire français, il convient de 
spécifier l'applicabilité des dispositions de ce texte à la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française 
et Wallis-et-Futuna.


